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Positionnement 

sur blé 

Dernière feuille 
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barbes  

Dernière feuille 

 étalée  
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MEDAX TOP 
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Positionnement 

sur orge d’hiver 

 

Positionnement 

sur orge de 

printemps 

T° maxi. < à  

T° moy. > à 

T° mini. > à  

+20 ° 

- 1 ° 

+6 ° 

+20 ° 

+2 ° 

+8 ° 

 Température moyenne à respecter le jour du traitement et les 3 

jours suivants : 8°C si utilisé seul et 10°C si utilisé en mélange 

avec C5    

 Appliquer sur une céréale en bon état végétatif 

 Réguler sous bonnes conditions climatiques  

MEDAX TOP  

Conditions 

d’application 
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Fiche d’identité 
■ Médax® Top : marque déposée BASF 

■ N° d’autorisation de ventes : 2010030 

■ Composition : 50 g/L de prohexadione calcium       

+ 300 g/L de mépiquat-chlorure.  

■ Formulation : Suspension concentrée (SC).  

■ Usages et doses autorisés : Limitation de la 

croissance des organes aériens : Blé dur d’hiver, 

blé tendre d’hiver, orge de printemps, seigle, 

triticale, avoine d’hiver et de printemps: 1 L/ha - 

Orge d’hiver : 1,5 L/ha.  

■ Classement toxicologique : 

Xn (Nocif)  

R22 (Nocif en cas d’ingestion) 

R52/53 (Nocif pour les organismes aquatiques ; peut 

entraîner des effets néfastes à long terme pour 

l’environnement aquatique) 

■ Délai avant récolte (DAR) : 56 jours.  

■ Distance aux points d’eau (ZNT) : 5 m.  

■ Délai de rentrée dans la parcelle : 6 heures.  

Fiche d’identité 
■ Cycocel® C5 BASF : marque déposée BASF 

■ N° autorisation de vente : 7400815 

■ Composition : : 460 g/L de chlorméquat-chlorure. 

Formulant : 320 g/L de chlorure de choline.  

■ Formulation : Concentré soluble (SL).  

■ Usages et doses autorisés : Limitation de la 

croissance des organes aériens : Blé tendre d’hiver 

et de printemps : 2 L/ha - Seigle hiver : 2,5 L/ha - 

Avoine d’hiver : 3 L/ha - Blé dur d’hiver : 3,5 L/ha.  

■ Classement toxicologique : 

Xn : nocif. 

R21/22 (nocif par contact avec la peau et par 

ingestion). 

■ Délai avant récolte (DAR) :  Distance aux points 

d’eau (ZNT) : 5 m. 

■ Délai de rentrée dans la parcelle : 6 heures 

Février 2013. Annule et remplace toute version précédente. Il 

appartient à l’utilisateur de ce produit de s’assurer, avant toute 

application, auprès du N° Azur BASF Agro qu’il dispose bien de la 

dernière version à jour de ce document. REF   

BASF Agro S.A.S - 21, chemin de la sauvegarde - 69134 Ecully 

Cedex - tél : 04 72 32 45 45 

10 gestes responsables et professionnels de la pulvérisation 

Contacts utiles 


